
     

 

   JOURNÉE DE L'ÉCOLE
   DOCTORALE DE DROIT

                                  

           25 juin 2021
                                                 Université Jean Monnet Saint-Étienne
                                                Amphithéâtre J01-Campus Tréfilerie

                                          2 rue Tréfilerie - 42100 Saint-Étienne

 
 

                

Ch. Bahier-Porte, VP Recherche, Université Jean Monnet
Saint-Etienne
M. Boninchi, Directeur de cabinet du Président,  

H. de Gaudemar, Doyen de la Faculté de droit, Université

G. Protière, Doyen de la Faculté de droit, Université Lumière
Lyon 2
David Deroussin, Directeur, École Doctorale de Droit
A.E. Kahn et A. Antoine, Correspondants Établissements de
l’École doctorale 

     

     13h30 -  Allocutions d'ouverture et
     Cérémonie de remise des diplômes 2020 de doctorat

En la présence de : 

       Université  Jean Moulin Lyon 3

      Jean Moulin Lyon 3

               



     

 
 

  Colloque "LES LIBERTÉS ACADÉMIQUES"
 

14h30      Les libertés académiques dans les campus novels
                 G. Protière, Professeur / V. Sauvage, Doctorant
                 Droits, Contrats et Territoires 

15h00      Les libertés académiques sous l'angle du droit public :
                  constances et limites  
                  M. Philip-Gay, Professeure /L. Harbuta, Doctorante
                  Équipe de Droit Public de Lyon

15h30      Les procédures bâillons
                 P. Deumier, Professeure / R. Frering, Doctorante
                 Équipe de Recherche Louis Josserand 

16h00      Synthèse 
                  A. Antoine
                  Professeur, Correspondant de l' École doctorale de droit, 
                  Université Jean Monnet Saint-Étienne

                 S. Caporal-Gréco
                 Professeur, Doyen honoraire,
                 Université Jean Monnet Saint-Étienne  

                


